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2023

D-2023/284

Aujourd'hui 3 octobre 2023, à 14h13,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC,  Madame Céline  PAPIN,  Monsieur  Olivier  CAZAUX,  Madame Pascale  BOUSQUET-PITT,  Monsieur  Olivier
ESCOTS,  Madame  Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur
Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur  Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY,
Madame  Tiphaine  ARDOUIN,  Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,
Madame  Véronique  GARCIA,  Monsieur  Patrick  PAPADATO,  Madame  Pascale  ROUX,  Madame  Isabelle
ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur
Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Madame  Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste  THONY,
Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Madame Charlee DA TOS, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Léa ANDRE,
Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame
Alexandra SIARRI, Madame Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Aziz
SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume
CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Monsieur Guillaume MARI présent jusqu'à 16h10, Madame Marie-Julie POULAT présente à partir de 17h30, Monsieur
Dimitri BOUTLEUX présent jusqu'à 18h30

Excusés :

Monsieur Amine SMIHI, Monsieur Bernard-Louis BLANC, Madame Brigitte BLOCH, Madame Servane CRUSSIERE,
Madame Eve DEMANGE, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Evelyne CERVANTES-
DESCUBES,



Prévention et Promotion de la Santé. Soutien aux initiatives
en faveur de la santé pour le lycée Camille Jullian. Adoption.

Autorisation.

Madame Sylvie JUSTOME, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Depuis plusieurs années, la Ville de Bordeaux intègre dans sa politique de Santé Publique, des 
projets visant à permettre de renforcer le pouvoir d’agir et le bien être des personnes 
notamment au travers de la santé mentale.
C’est la raison pour laquelle, nous avons décidé de soutenir dès le début de notre mandature le 
portage d’une politique dédiée à la santé mentale déclinée dans nos politiques publiques 
portées par les services de la ville et les partenaires.

Le gain de visibilité des enjeux de santé mentale se traduit par la prise en compte croissante de
cette thématique au quotidien et dans une volonté commune de traiter cette problématique de 
santé dans son globalité (soins, logement, insertion professionnelle, accés à la culture, 
enseignement…)

A ce titre, elle a décidé de soutenir le projet du Lycée Camille Jullian < Yes we care, yes we 
Khâgnes ».

Ce projet vise à prendre en charge les dimensions de la Santé Mentale et Psychique de jeunes 
étudiants ayant intégré une classe préparatoire.

Le dispositif expérimental d’une durée de trois ans, a pour but d’informer les étudiants sur leur 
santé psychique et mentale, d’enrayer la perte de confiance, le défaitisme, le décrochage, 
l’épuisement psychique, les stratégies d’évitement, le non-recours aux soins, la dépression, les 
conduites à risque et les tendances suicidaires, d’orienter les étudiants les plus à risque vers 
des professionnels compétents.

Le soutien accordé à ce projet est de 3000 euros.

Ces dépenses sont envisagées sur les crédits disponibles et déjà prévues au Budget de l’année
2023 Prévention de la Promotion de la Santé – Compte 657381 fonction 412.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à :

- Verser cette subvention à cet établissement comme indiqué au sein du présent rapport.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Madame Nadia SAADI et Monsieur Didier JEANJEAN 
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 3 octobre 2023

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Sylvie JUSTOME


